
 

 

Conseil municipal du 22 mars 2019 

 

Le maire ouvre la séance à 20h30 

Sont présents :  
Mmes Marie-Hélène JEANJEAN, Claudine BARDIAUX, Aurélie TIRMARCHE, Juliette FAGHEL. 
MM Vincent ANCELLIN, Albert DUVAL, Yannick HUMAIN, Pierre HUTTIN, Philippe HERMANT, Jean 
Jacques RICHARD. 
Sont absents excusés : Mme Cécile MILLET (procuration à Mme Marie-Hélène JEANJEAN) et M Jacques 
HICTER (procuration à M Jean Jacques RICHARD). 
Sont absents : MM Nicolas HECQ, Michel FUSIER-DELALANDE. 
Secrétaire : Yannick HUMAIN. 
 

1. LE CONSEIL DECIDE : 

 D’approuver le procès-verbal du conseil du 28 janvier 2019. 
 De ne pas modifier les taux des taxes locales. 
 D'adopter la modification statuaire de la Communauté de Communes du Pays du Vermandois pour 

une nouvelle compétence : création et gestion de Maison de Service Au Public et la modification de 
la participation financière aux collèges par la C.C.P.V. 

 D’autoriser Mme le maire à signer la convention de délégation de maitrise d’ouvrage avec le 
SIDEVO. 

 De faire sécuriser le réservoir d’eau. 
 De valider le cahier des charges pour l’étude de perméabilité et de lancer la consultation. 
 D’autoriser Mme le Maire à signer le devis alarme incendie de l’école. 
 De solliciter une subvention DETR  « stationnement et signalisation ». 
 De fixer l’ordre prioritaire pour la demande des  subventions : 

1. Tracteur 
2. Stationnement 
3. Travaux de l’église et changement des menuiseries à la mairie 

 De ne pas donner l’accès au Wi-Fi lors des locations de la salle polyvalente. 
 

2. LE MAIRE INFORME LE CONSEIL : 

 De la consolidation du 4eme poste d’enseignement à l’école. 
 De l’ouverture des plis de l’appel d’offre « Croix Saint Claude » jeudi 28 mars à 16h. 
 Qu’un devis va être demandé pour l’installation d’un défibrillateur à la salle polyvalente 

 

3. UN ELU INFORME LE CONSEIL :  

 Sur l’étude diagnostique du réseau d’eau. 
 
 

 Mme le Maire lève la séance à 22 h 10. 


